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Convention collective nationale

IDCC : 1412. – INSTALLATION, ENTRETIEN, RÉPARATION
ET DÉPANNAGE DE MATÉRIEL AÉRAULIQUE,

THERMIQUE ET FRIGORIFIQUE

AVENANT N° 6 DU 5 AVRIL 2017 
À L’ACCORD DU 27 MARS 2006 RELATIF À LA PRÉVOYANCE

NOR : ASET1750510M
IDCC : 1412

Entre

SNEFCCA

D’une part, et

FNSM CFTC

FCM FO

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE

Le présent avenant a pour objet de modifier les dispositions prévues par l’accord de prévoyance du 
27 mars 2006, et notamment de limiter les règles de calcul relatives au maintien de salaire.

Article 1er

Maintien de salaire

L’article 6.2, en son paragraphe intitulé « Principe général » est désormais rédigé comme suit : 
(annule et remplace les anciennes dispositions de l’accord du 27 mars 2006) :

« On entend par maintien de salaire, le fait par l’employeur d’assurer le paiement de la rémunéra-
tion nette à payer du salarié pendant 45 jours à compter du premier jour d’arrêt de travail. Lorsque 
le contrat de travail du salarié est suspendu pour cause de maladie ou accident, qu’ils soient profes-
sionnels ou non, ou de maternité, l’employeur assure ce maintien de salaire au salarié à la double 
condition :

– que le salarié ait une ancienneté de 1 an révolu au premier jour de l’absence (et non pendant 
l’absence) ;

– et que le salarié ait justifié son absence dans le délai de 3 jours ouvrés par certificat médical.
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Le maintien de salaire par l’employeur existant sur les 45 premiers jours d’arrêt, doit conduire ce 
dernier à verser au salarié un montant égal à la rémunération que le salarié aurait effectivement per-
çue s’il avait continué de travailler et définie comme suit :

– le salaire de référence pris en compte est égal à la somme du salaire brut perçu au cours des 
12 mois complets précédant la date de l’arrêt de travail et des primes, allocations d’heures sup-
plémentaires et autres éléments de salaire se rapportant à la période normale des 12 derniers 
mois d’activité et soumis à charges ;

– en cas de période de référence incomplète, le maintien de salaire s’effectuera sur la base des élé-
ments fixes de rémunération du dernier mois complet d’activité. »

Le maintien de salaire par l’employeur existant sur les 45 premiers jours d’arrêt ne doit jamais 
conduire ce dernier à verser au salarié, et compte tenu des sommes de toutes provenances, un mon-
tant supérieur à la rémunération que le salarié aurait effectivement perçue s’il avait continué de 
travailler.

L’employeur assurera le maintien de salaire au salarié pour la période du 1er au 3e jour d’arrêt.

Dès la remise par le salarié du bordereau de versement de ses indemnités journalières de la sécurité 
sociale, l’employeur régularisera le maintien de salaire pour la période du 4e au 45e jour d’arrêt.

Au cas où l’employeur déciderait d’appliquer la subrogation, il assurera directement le maintien 
de salaire au salarié dès le premier jour d’arrêt et ce jusqu’au 45e jour d’arrêt.

Outre ces considérations de paiement direct ou indirect, le maintien de salaire du 1er au 45e jour 
d’arrêt est supporté par l’employeur sous déduction du montant des indemnités journalières nettes 
de la sécurité sociale.

Conformément aux dispositions du code de la sécurité sociale, en cas d’envoi à la caisse primaire 
d’assurance maladie de l’avis d’interruption de travail ou de prolongation d’arrêt de travail au-delà 
de 48 heures, la caisse informe l’assuré du retard constaté et de la sanction à laquelle il s’expose en 
cas de nouvel envoi tardif dans les 24 mois suivant la date de prescription de l’arrêt considéré. En cas 
de nouvel envoi tardif, sauf si l’assuré est hospitalisé ou s’il établit l’impossibilité d’envoyer son avis 
d’arrêt de travail en temps utile, le montant des indemnités journalières de sécurité sociale afférentes 
à la période écoulée entre la date de prescription de l’arrêt et la date d’envoi est réduit de 50 %.

En conséquence, l’obligation de maintien de salaire effectuée par l’employeur sera réduite à due 
concurrence, soit diminuée de 50 % à compter du quatrième jour, si l’assuré est en état de récidive 
et sauf si ce dernier est hospitalisé ou s’il établit l’impossibilité d’envoyer son avis d’arrêt de travail en 
temps utile, dans les mêmes conditions que celles prévues pour la réduction des indemnités journa-
lières de sécurité sociale.

Dans l’hypothèse d’une contestation menée par le salarié auprès des organismes de sécurité sociale, 
qui aboutirait à un versement complet des indemnités journalières de sécurité sociale, le complé-
ment employeur sera régularisé.

Article 2

Durée de l’accord

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée.

Article 3

Entrée en vigueur

Il entrera en vigueur le 5 avril 2017.
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Article 4

Notifi cation. – Dépôt. – Extension

Le présent avenant sera, conformément aux dispositions du code du travail, notifié aux organi-
sations syndicales représentatives et au terme d’un délai de 15 jours à compter de cette notification 
et à défaut d’opposition, il sera procédé dans les meilleurs délais aux formalités légales en vue du 
dépôt, puis de l’extension du présent accord.

Fait à Paris, le 5 avril 2017.

(Suivent les signatures.)
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